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déposée en décembre 2017. Les éléments ajoutés au regard de la demande de compléments adressés 
par la DREAL Normandie, le 3 mai 2017, sont, dans le corps du texte, mentionnés de couleur bleu. 

Le présent dossier contient les pièces suivantes : 

Lettre de demande 
Pièce AU-1 : description des procédés de fabrication mis en œuvre 
Pièce AU-2 : description des capacités techniques et financières 
Pièce PJ 5 : avis des propriétaires sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de 
l'installation 
Pièce PJ 6 : avis du maire sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation 
Pièce PJ 10 : modalités des garanties financières 
Pièce PJ 24 : attestation d’un contrôleur technique de respect des règles parasismiques 
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PREFECTURE DE LA SOMME 
 Monsieur le Préfet Philippe DE MESTER 
  51 Rue de la République,  

80000 AMIENS 

Réf. : TC/JL/MHC/DM/LB/AC/RD/1611 
Objet : Demande d’autorisation unique pour l’exploitation d’un parc éolien sur les communes d’ Allery, Heucourt-
Croquoison, et Vergies 

Montpellier, le 29 novembre 2016 
Monsieur le Préfet de la Somme, 

Je soussigné, THIERRY CONIL, Président de La Compagnie du Vent, elle-même Présidente de la société 
« Aquettes Energie », SAS au capital de 10 000 EUROS - RCS MONTPELLIER 797 992 336 - SIRET 797 992 336 000 
17 - filiale de La Compagnie du Vent, elle-même filiale du Groupe ENGIE, dont le siège social est situé : Le Triade 
II – Parc d’activités Millénaire II – 215 Rue Samuel MORSE - 34 000 MONTPELLIER-, ai l’honneur de solliciter 
votre bienveillance, et demande l’autorisation unique portant sur un parc éolien sis sur le territoire des 
communes d’Allery, Heucourt-Croquoison, et Vergies, qui vaudra notamment autorisation au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement, autorisation d’exploiter au titre de l’article L.311-1 
du code de l’énergie, permis de construire, ainsi que approbation des lignes électriques internes au titre de 
l’article L323-11 du code de l’énergie. 

Le présent dossier de demande d’autorisation unique, sur le territoire des communes d’Allery, Heucourt-
Croquoison, et Vergies , relatif au projet d’exploitation d’installation classée pour la protection de 
l’environnement, rubrique « n°2980-A : Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs : 1. Comprenant au moins un aérogénérateur 
dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m » s’inscrit notamment dans le respect :  

 de l’ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique en
matière d’installations classées pour la protection de l’environnement

 Du décret n°2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement

Conformément à l’article 4 du décret n°2014-450 susvisé la présente lettre de demande précise en outre : 
a) L'identité de l'architecte auteur du projet, sauf dans les cas prévus à l'article R.* 431-2 du code de
l'urbanisme et si les travaux nécessitent des démolitions soumises à permis de démolir : Atelier MG - Nicolas 
Gervais; 
b) La destination des constructions, par référence aux différentes destinations définies à l'article R.* 123-9 du
code de l'urbanisme : destination industrielle ; 
c) La surface de plancher des constructions projetées, s'il y a lieu répartie selon les différentes destinations
définies à l'article R.* 123-9 du code de l'urbanisme : surface de plancher de 90 m²; 
d) Lorsque le terrain d'assiette comporte des constructions : la destination de ces constructions, par référence
aux différentes destinations définies à l'article R.* 123-9 du code de l'urbanisme et leur surface de plancher si 
ces constructions sont destinées à être maintenues et si leur destination est modifiée par le projet : le terrain 
d’assiette ne comporte pas de construction. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3BEC5DEE73DD2BFF6B199B40BB10DFE3.tpdila10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820079&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3BEC5DEE73DD2BFF6B199B40BB10DFE3.tpdila10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820079&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3BEC5DEE73DD2BFF6B199B40BB10DFE3.tpdila10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3BEC5DEE73DD2BFF6B199B40BB10DFE3.tpdila10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3BEC5DEE73DD2BFF6B199B40BB10DFE3.tpdila10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3BEC5DEE73DD2BFF6B199B40BB10DFE3.tpdila10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
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Cependant, conformément au paragraphe 3 de l’article R. 512-6-I du Code de l’Environnement, modifié par le 
Décret n°2010-368 du 13 avril 2010, je me permets de solliciter une dérogation relative à l’échelle du plan 
d’ensemble (produit ici au 1/1000ème). 

Vous remerciant par avance de l’attention que vous et vos services porteront à l’instruction de ce dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter du parc éolien d’« Aquettes » sis sur le territoire des communes d’Allery, 
Heucourt-Croquoison, et Vergies, je vous prie d’agréer Monsieur le Préfet de Somme, l’expression de ma 
considération distinguée. 

Thierry CONIL 

Président 

PJ : Dossier de Demande d’Autorisation Unique pour l’exploitation d’un parc éolien sur les communes d’Allery, 
Heucourt-Croquoison, et Vergies (80). 
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1. Identification du demandeur

Identité de l’entreprise : 

Dénomination : Aquettes Energie 

Forme juridique : SAS (Société par Actions Simplifiée) 

N° SIRET : 798 668 307 000 19 

RCS MONTPELLIER 798 668 307 

Capital social : 10 000 € 

Code APE : 35 11 Z [Production d'électricité] 

Adresse :  
Le Triade II – Parc d’activités Millénaire II 
215 Rue Samuel MORSE 
34 000 MONTPELLIER 

Tel : 04 99 52 64 70 

Représentée par Thierry CONIL en sa qualité de Président de La Compagnie du Vent, elle-même 
Présidente de la société Aquettes Energie, dûment habilité à l’effet des présentes. 

Une présentation détaillée de l’entreprise se trouve au chapitre 5. 
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2. Emplacement de l’installation

Localisation du site : 
- Région : Hauts-de-France 
- Département : Somme (80) 
- Canton : Poix-de-Picardie 
- Communes : Allery, Heucourt-Croquoison, et Vergies 
- Lieu-dit : les Aquettes 

Le plan de situation du terrain et de l’installation est présenté en Pièce n°AU-3. 

Communes concernées par l’enquête publique (rayon de 6 km) :
- Communes (cf pièce n°AU-3 et carte suivante) : 

Département de la Somme (région Hauts-de-France) : Airaines, Allery, Andainville, Aumatre, Aumont, Avelesges, 
Avesnes-Chaussoy, Belloy-Saint-Leonard, Cannessieres, Citerne, Dromesnil, Epaumesnil, Etrejust, Fontaine-Le-
Sec, Forceville-En-Vimeu, Fresneville, Fresnoy-Andainville, Frettecuisse, Hallencourt, Heucourt-Croquoison, 
Hornoy-Le-Bourg, Laleu, Merelessart, Mericourt-En-Vimeu, Metigny, Montagne-Fayel, Neuville-Au-Bois, 
Oisemont, Quesnoy-Sur-Airaines, Saint-Maulvis, Tailly, Vergies, Villers-Campsart, Warlus, Wiry-Au-Mont, Woirel.  
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Tableau des coordonnées des ouvrages 

Eloignement de l’installation des contraintes règlementaires : 

 Eloignement des contraintes radars :

o L’installation bénéficie de l’accord écrit de la Zone Aérienne de Défense Nord par courrier datant

du 15 mai 2015, et de l’accord écrit de Météo France par courrier daté du 30 septembre 2016

(cf. Annexe 1). La Direction Générale de l’Aviation Civile a été consultée le 23 juin 2014  puis le

26 aout 2016 mais aucune réponse n’a été reçue.

o L’installation est implantée au-delà des distances minimales d’éloignement indiquées par

l’article 4 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant

l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la

rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement,

NOR : DEVP1119348A (JO n°198 du 27 août 2011).

 Eloignement des habitations : L’implantation de l’installation respecte un éloignement de plus de 500

mètres des plus proches habitations et zones destinées à l’habitation (cf. plan suivant).

A MODIFIER CARTE 

AU3 
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3. Nature et volume des activités du parc éolien d’Aquettes

Description : 

Nomenclature : Rubrique n°2980 des ICPE 

Nature des activités : Production d’électricité. 

Procédés de production : Production d’énergie électrique par la force mécanique du vent. 
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Volume des activités : Parc éolien de 8 turbines de 3.8 MW, soit une puissance totale de 30.4 MW, et 
trois postes de livraison.  

Hauteur de moyeu : 110 mètres 

4. Procédés de fabrication (AU-1)

Procédés de production : Production d’énergie électrique par la force mécanique du vent. 

Une éolienne est composée de : 

 trois pales réunies au moyeu ; l’ensemble est appelé rotor ;

 une nacelle supportant le rotor, et dans laquelle se trouvent des éléments techniques indispensables à

la création d’électricité (génératrice, …) ;

 un mât maintenant la nacelle;

 une fondation béton (environ 750 m3) assurant l’ancrage et la stabilité de l’ensemble.

La figure suivante présente l’écorché d’une éolienne de type General Electric (modèle envisagé sur le parc éolien 

d’Aquettes).  

Ecorché d’une éolienne (source General Electric) 
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Concrètement, une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du vent est suffisante pour entraîner la rotation 

des pales. Plus la vitesse du vent est importante, plus l’éolienne délivrera de l’électricité (jusqu’à atteindre le 

seuil de production maximum). 

Quatre « périodes » de fonctionnement d’une éolienne, sont à considérer. 

- Dès que la vitesse du vent atteint 3 m/s, un automate, informé par un capteur de vent, commande aux 

moteurs d’orientation de placer l’éolienne face au vent. Les trois pales sont alors mises en mouvement 

par la seule force du vent. Elles entraînent avec elles le multiplicateur et la génératrice électrique ; 

- Lorsque la vitesse du vent est suffisante (supérieure à 3 m/s), l’éolienne peut être couplée au réseau 

électrique. Le rotor tourne alors à sa vitesse nominale ; 

- La génératrice délivre alors un courant électrique alternatif à la tension d’environ 700 volts, dont 

l’intensité varie en fonction de la vitesse du vent. Ainsi, lorsque cette dernière croît, la portance 

s’exerçant sur le rotor s’accentue et la puissance délivrée par la génératrice augmente ;  

- Quand la vitesse du vent atteint la valeur indiquée dans le tableau ci-dessous, l’éolienne fournit sa 

puissance maximale (3 800 kW). Cette dernière est maintenue constante grâce à une réduction 

progressive de la portance des pales. Un système hydraulique régule la portance en modifiant 

l’inclinaison des pales par pivotement sur leurs roulements (chaque pale tourne sur elle-même). 

Le schéma ci-dessous représente un parc éolien et ses annexes. L’installation est constituée des éoliennes, d’un 

réseau de câbles enterrés, de pistes d’accès, d’un poste de transformation. Le réseau électrique de 

raccordement est entièrement enterré, des éoliennes aux postes de livraison puis jusqu’au poste source du 

gestionnaire de réseau électrique. 

Description générale d'un parc éolien (source SER-FEE) 
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5. Capacités techniques et financières (AU-2)

I- Présentation générale de la société Aquettes Energie 

SAS Aquettes Energie (Filiale) 

Pour ce projet, La Compagnie du Vent a créé une société filiale à 100% de La Compagnie du Vent : SAS Aquettes 
Energie. 

Cette filiale a pour unique objet de porter et obtenir les demandes d’autorisations de construire et d’exploiter 
relatives au projet de parc éolien d’Aquettes puis de financer, construire et exploiter le futur parc éolien 
d’Aquettes. A ce titre, cette société s’appuie sur les compétences et le savoir-faire de La Compagnie du Vent (sa 
maison mère) du développement de projet jusqu’à l’exploitation. 

La société nommée « Aquettes Energie » est une société par actions simplifiée immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Montpellier, dont le siège social est situé à Montpellier. Aquettes Energie est 
présidée par La Compagnie du Vent, et représentée par Thierry Conil en sa qualité de représentant légal de La 
Compagnie du Vent. 

L’actionnariat d’Aquettes Energie est décrit ci-après. 

La Compagnie du Vent (Société mère) 

Pionnière française de l’énergie éolienne, La Compagnie du Vent, filiale du Groupe ENGIE, est aujourd’hui un 

acteur majeur des énergies renouvelables grâce à sa diversification dans la production d’électricité solaire.  

Son objectif est de produire, de façon socialement responsable, de l’énergie propre et renouvelable. La 
Compagnie du Vent recherche des sites, assure la concertation avec les parties prenantes, développe les projets, 
les finance, construit les installations et prend en charge leur exploitation.  

ENGIE (SA) 

La Compagnie du Vent (SAS) 

Aquettes Energie (SAS) 

100 % 

100 %
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Les réalisations de La Compagnie du Vent sont construites, en France et à l’étranger, pour des tiers ou pour son 
propre compte. Elle détient et exploite, en France, un ensemble de 512 MégaWatts à fin 2016 (263 éoliennes + 
12 parcs photovoltaïques).  

Elle a également initié le projet de parc éolien en mer des Deux Côtes au large de la Somme et de la Seine-
Maritime et le développe aux côtés d’ENGIE. Elle a par ailleurs construit plus de 60 mégawatts éoliens à terre 
pour des tiers au Maroc. 

La Compagnie du Vent emploie aujourd’hui près de 150 personnes et a engagé une diversification industrielle 
dans le solaire photovoltaïque avec plus de 75 MW de puissance photovoltaïque exploitée fin 2015. Elle a déjà 
installé sept centrales solaires, dont la plus grande sur "trackers" en France et une centrale sur ombrières de 
parking. 

Le capital de La Compagnie du Vent est majoritairement détenu par le Groupe ENGIE. 

La Compagnie du Vent a rejoint le Groupe ENGIE en 2007. 

La Compagnie du Vent est une SAS qui était détenue par ENGIE SA à hauteur de 59% et par SOPER SASU à 
hauteur de 41%. Un accord a été conclu le 4 avril 2017 entre ces deux actionnaires, qui prévoit, sous réserve de 
la levée des conditions suspensives d’usage, le rachat de la totalité des parts de La Compagnie du Vent par 
ENGIE SA. Les conditions suspensives ont été levées le 19 juin 2017. ENGIE SA détient donc désormais 100% des 
parts de La Compagnie du Vent. 

ENGIE inscrit la croissance responsable au cœur de ses métiers pour relever les grands enjeux énergétiques et 
environnementaux : répondre aux besoins en énergie, assurer la sécurité d’approvisionnement de la France, 
lutter contre les changements climatiques et optimiser l’utilisation des ressources. 

Le Groupe ENGIE propose des solutions performantes et innovantes aux particuliers, aux villes et aux 
entreprises en s’appuyant sur un portefeuille d’approvisionnement gazier diversifié, un parc de production 
électrique flexible et peu émetteur de CO2 et une expertise unique dans quatre secteurs clés : le gaz naturel 
liquéfié, les services à l’efficacité énergétique, la production indépendante d’électricité et les services à 
l’environnement. 

Coté à Bruxelles, Luxembourg et Paris, ENGIE est représenté dans les principaux indices internationaux : CAC 40, 
BEL 20, DJ Stoxx 50, DJ Euro Stoxx 50, Euronext 100, FTSE Eurotop 100, MSCI Europe et ASPI Eurozone.  

La Compagnie du Vent en chiffres 
Date de création : juin 1989 
Capital social : 16 759 875 euros 
Effectif fin 2016 : environ 150  personnes 
Chiffre d’affaires prévisionnel 2016 : environ 70 millions d’euros 
Production prévisionnelle annuelle 2016 : 900 millions de kilowattheures, soit la consommation électrique de 
près de 400 000 personnes 
Puissance installée fin 2016 (éolien et photovoltaïque) : 512 MégaWatts (France) 
Nombre d’éoliennes installées en France à fin 2016 : 263 

ENGIE en chiffres 

Effectif au 31 décembre 2015 : 155 000 personnes 

http://www.compagnieduvent.com/parcsprojdeuxcotes.html
http://www.compagnieduvent.com/socact04.html
http://www.gdfsuez.fr/
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Chiffre d’affaires 2015 : 69,9 milliards d’euros  
Capacité de production électrique installée dans le monde fin 2014 : 117,1 GigaWatts 
2ème électricien en France 
1er  producteur indépendant d’électricité dans le monde  
L’Etat Français est actionnaire à plus de 35% 

II- Les capacités techniques 

1) Capacités techniques d’Aquettes Energie

La SAS Aquettes Energie est le Maître d’Ouvrage et sera l’Exploitant du projet de parc éolien d’Aquettes. 

La SAS Aquettes Energie bénéficie de l’ensemble des capacités techniques de La Compagnie du Vent telles que 
décrites ci-après, concernant les phases de Développement, Construction et Exploitation à travers des contrats 
de prestations de services. 

En phase de Développement, la SAS Aquettes Energie a confié à La Compagnie du Vent (Maître d’œuvre) la 
réalisation des phases de conception et de développement du projet (prospection, sécurisation du foncier, 
réalisation des études techniques dont l’évaluation et l’estimation du potentiel éolien, et des dossiers de 
demande d’autorisation), ainsi que le dépôt des demandes d’autorisations administratives et le suivi de leur 
instruction.  

En phase de Construction, La Compagnie du Vent assurera, au titre d’un contrat de prestations de service, la 
mission de Maîtrise d’œuvre du projet pour le compte de la SAS Aquettes Energie et coordonnera les différents 
intervenants. Pour toute la durée du chantier, la SAS Aquettes Energie souscrira une assurance « Tous Risques 
Chantier », tant pour son compte que pour celui des bureaux d’études, des entreprises et de leurs sous-traitants 
et plus généralement toutes les personnes physiques ou morales participant à la construction de l’ouvrage à 
quelque titre que ce soit. 

La construction du parc éolien sera réalisée suivant la méthodologie habituellement mise en œuvre par La 
Compagnie du Vent dans ses nombreuses réalisations. 

Le chantier sera composé de 6 lots principaux : 

 Aérogénérateurs (fourniture – montage – réception) ;

 Génie Civil (terrassements et fondations) ;

 Postes de livraison (fourniture et installation des postes de livraison) ;

 Réseaux et Raccordements internes,

 Télégestion,

 Pylône de mesures.

Deux lots concernent le contrôle de la construction, le respect des normes et réglementation et la coordination 
sur site : 
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 Contrôle Technique (Bureau de contrôle indépendant de type Apave, Socotec, Bureau Véritas, …) ;

 Coordination Sécurité et Protection de la Santé (organisme indépendant de type Apave, Socotec, …).

Chaque entreprise sélectionnée sera choisie suite à Appel d’Offres. 

Ces prestations de maîtrise d’œuvre du parc éolien d’Aquettes seront réalisées par le personnel de La 
Compagnie du Vent (Direction de la Construction) dans le cadre du contrat de prestations de service 
construction décrit ci-dessus. 

Le schéma de l’organisation en phase Construction est présenté ci-après : 

En phase Exploitation, La Compagnie du Vent assurera au titre d’un contrat d’Assistance à Exploitation, la 
gestion générale du parc éolien (comprenant notamment la gestion administrative, juridique et comptable) et la 
gestion de l’exploitation (gestion et la supervision de l’exploitation et la maintenance) pour le compte de la SAS 
Aquettes Energie.  

Dans le cadre du contrat d’Assistance à Exploitation, La Compagnie du Vent sera notamment en charge, pour le 
compte de la SAS Aquettes Energie : 
• d’établir les différents contrats de maintenance du parc éolien (notamment pour les aérogénérateurs) ;
• d’établir les contrats nécessaires à l’entretien du parc éolien et les contrats nécessaires au respect des
engagements pris (notamment au niveau des mesures environnementales) ; 
• de superviser l’ensemble des contrats signés par la  SAS Aquettes Energie ;
• de préparer les projets de facture de production d’électricité.

Ces prestations d’assistance à l’exploitation du parc seront réalisées par le personnel de La Compagnie du Vent 
(Direction de l’Exploitation) au travers du contrat d’Assistance à Exploitation précédemment cité. 

Maître d’Ouvrage 

(SAS Aquettes Energie) 
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De plus, pour s’assurer du fonctionnement des installations et d’une qualité de prestation optimale, le maître 
d’ouvrage contractualise les activités de maintenance avec des acteurs reconnus. 
Le contrat de maintenance des éoliennes étant le contrat le plus important, un certain nombre de garanties sont 
demandées. 
Les principales garanties sont : 

- Une disponibilité de bon fonctionnement des éoliennes de l’ordre de 97%, avec des modalités de 

pénalités en cas de mauvais résultats 

- Une garantie de fourniture des pièces détachées sur la durée du contrat (les contrats pouvant être 

signés pour 15 ans en général) 

Parallèlement à ces contrats de maintenance, le maître d’ouvrage contractualise une prestation d’assistance à 
l’exploitation. Le rôle de l’assistant à l’exploitation est de veiller au respect des conditions contractuelles de 
chacun des acteurs. Typiquement, dans le cas du contrat de maintenance des éoliennes, l’assistant à 
l’exploitation peut procéder à des inspections de manière inopinée pour vérifier l’état des installations et juger 
la qualité des prestations. 

Pendant toute la durée d’exploitation de l’ouvrage, Aquettes Energie souscrira et maintiendra une police 
d’assurance exploitation couvrant les dommages subis par l’ouvrage et les pertes d’exploitation y afférentes. 
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Le schéma de l’organisation en phase d’exploitation est présenté ci-après : 

• « CARD-I : Contrat d’Injection »
• « Contrat Emeraude : contrat de soutirage »

Contrats d’O&M 

Contrats
de Maintenance 

Aérogénérateurs

Contrat 

d’entretien

Contrat(s) 
de suivi des mesures 

compensatoires 

Contrat(s) 
de prestations de 

contrôles périodiques

Contrat de Gestion 
Administrative,  

Juridique et Comptable 

(La Compagnie du Vent)

Maître d’Ouvrage

(Aquettes Energie) 

Contrat d’Assistance à 
Exploitation 

(La Compagnie du Vent)

Liens Contractuels

Supervision des contrats

Contrat(s) de 
Télécommunication

Convention de 
Raccordement

(ENEDIS)

CARD-I
(ENEDIS)

Convention d’Exploitation
(ENEDIS)

Contrat Emeraude
(ENEDIS)

Contrats liés aux 
Raccordements Electriques 

et Téléphoniques* 

Contrat de complément de 
rémunération (EDF OA) 
et contrat de vente de 

l’électricité (agrégateur)

BauxBailleurs de fonds Assurances 
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2/ Capacités techniques de La Compagnie du Vent 

Depuis le début des années 90, La Compagnie du Vent développe, finance, construit et exploite des projets de 
parcs éoliens sur l’ensemble du territoire Français, et à l’étranger, principalement pour son propre compte.  

A ce titre, La Compagnie du Vent dispose de toutes les capacités techniques nécessaires à la bonne conception 
et exploitation d’un parc éolien. 

Voici un organigramme de la société, avec en gras les principales Directions concernées par le développement, 
la construction et l’exploitation du projet de parc éolien d’Aquettes. 

La Direction du Développement (environ 25 personnes) a pour objectif de prospecter, de dimensionner et 
d’obtenir les autorisations administratives des parcs éoliens. Elle est épaulée pour cela par le service Etudes et 
mesures (4 personnes), le Service juridique (4 personnes) et la Direction Foncier et Acquisition (10 personnes). 
La Direction de la Construction (environ 20 personnes) est en charge l’ensemble des phases du chantier en tant 
que maître d’œuvre, en s’appuyant notamment sur les services Génie Electrique (7 personnes) et Génie Civil (4 
personnes).  
La Direction de l’Exploitation (environ 20 personnes) est responsable de l’exploitation et de la maintenance de 
l’ensemble de ces parcs.  

Depuis sa création, La Compagnie du Vent a organisé, supervisé et mené à son terme plus de trente chantiers de 
parcs éoliens qu’elle a ensuite exploités. La Compagnie du vent est certifiée ISO 9001 et ISO 14001 depuis 2012.  
Parcs éoliens construits et actuellement exploités par La Compagnie du Vent en France :  



20 

Le développement, la construction et l’exploitation des parcs éoliens ont été réalisés selon les étapes suivantes : 
- Développement du projet, comprenant l’évaluation du gisement éolien, la constitution du dossier de 

demande d’autorisations administratives ; 

- Montage financier du projet ; 

- Maîtrise d’œuvre complète ; 

- Gestion, exploitation et maintenance du parc éolien. 

La carte ci-dessous présente l’ensemble des parcs éoliens et solaires développés, construits et exploités par La 
Compagnie du Vent mi-2016. 
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Le tableau ci-dessous détaille la puissance installée des parcs éoliens en exploitation fin 2016. 
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Parcs éoliens « clés en main » 

Département Projet Communes 
Puissance 

MW

Nombre 

Eoliennes
21 Bretelle Étalante, Poiseul-la-Grange 30,75 15

21
Echalot (Bois de la 

Verpillière)
Échalot, Poiseul-la-Grange 16,40 8

89 Auxerrois Chitry-Quenne Chitry, Quenne, Venoy 32,00 16

29 Kerigaret
Guiler-sur-Goyen, Mahalon, 

Plozévet
12,00 8

29 Lanrivoaré Lanrivoaré 2,55 3

29 Plouarzel Plouarzel 3,30 5

29 Plouarzel II Bis Plouarzel 3,40 4

29 Plourin Plourin 3,40 4

10
Mont de Saint Benoit (Pdt-

Monts)
Mergey, Saint-Benoît-sur-Seine 12,80 4

51 Chataigniers Montmirail, Vauchamps 14,00 7

76 Avesnes et Beauvoir
Avesnes-en-Bray, Beauvoir-en-

Lyons
12,00 6

76 Manneville
Manneville-ès-Plains, Saint-

Valery-en-Caux
13,80 6

76 Plaine du Bois de Falfosse Canouville 11,75 5

76 Ramonts Clasville, Ouainville 11,75 5

76 Voie du Moulin Bourg-Beaudouin, Mesnil-Raoul 10,00 5

11 Canet Canet 11,50 5

11 Combe de Brousse Névian 2,55 3

11 Cruscades Cruscades 11,50 5

11 Grande Garrigue Névian 15,30 18

11 Port la Nouvelle 2 Port-la-Nouvelle 2,00 4

11 Port la Nouvelle I Port-la-Nouvelle 0,20 1

11 Roquetaillade Roquetaillade 4,23 6

11 Roquetaillade 2

Alet-les-Bains, Antugnac, 

Conilhac-de-la-Montagne, 

Roquetaillade

18,70 22

11 Sigean Sigean 6,60 10

62 Campagnes
Boubers-sur-Canche, Ligny-sur-

Canche
8,35 5

62 Tambours
Conchy-sur-Canche, Monchel-

sur-Canche
8,35 5

44 Grands Gâts Limouzinière 6,15 3

85 Brem Brem-sur-Mer 4,25 5

85 Espinassière Froidfond, Garnache 12,00 6

85 Espinassière 2 Froidfond, Garnache 6,00 3

2 Picoterie Charly, Essômes-sur-Marne 22,00 11

60 Chemin des Haguenets Litz, Rémérangles 28,70 14

60 Chemin du Bois Hubert
Angivillers, Lieuvillers, Plessier-

sur-Saint-Just, Valescourt
27,60 12

80 Longs Champs Fienvillers 8,35 5

80 Miroir
Domart-en-Ponthieu, Saint-

Léger-lès-Domart
16,00 8

80 Miroir 2 Domart-en-Ponthieu 6,00 3

80 Petit Terroir Méneslies 4,25 5

80 Petit Terroir 2 Béthencourt-sur-Mer, Méneslies 6,90 3

427,38 263

Picardie

Total

Champagne-Ardenne

Haute-Normandie

Picardie

Picardie

Picardie

Picardie

Picardie

Picardie

Nord-Pas-de-Calais

Pays de la Loire

Pays de la Loire

Pays de la Loire

Pays de la Loire

Picardie

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

Nord-Pas-de-Calais

Haute-Normandie

Haute-Normandie

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

Languedoc-Roussillon

Bretagne

Bretagne

Bretagne

Champagne-Ardenne

Haute-Normandie

Haute-Normandie

Région

Bourgogne

Bourgogne

Bourgogne

Bretagne

Bretagne
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Par ailleurs, La Compagnie du Vent a réalisé plusieurs parcs « clés en main » pour le compte d’opérateurs au 
Maroc :  

Nom du projet Nom du client Puissance Année de réalisation 

Koudia Al Baïda Compagnie Eolienne du Détroit 50,4 MW 2000 

Tétouan II Lafarge Maroc 10,2 MW 2005 

En phase Développement, les capacités techniques de La Compagnie du Vent, mises à la disposition d’Aquettes 
Energie, sont organisées autour d’une équipe constituée :  

 D’un Chef de projets, qui gère le développement du projet depuis la prospection jusqu’à l’obtention des

autorisations administratives purgées de tout recours et assure les contacts avec les services de l’état,

les élus, les collectivités, les associations locales, les riverains et les bureaux d’études.

 D’un Responsable de zone et d’un Directeur, qui aident et conseillent le Chef de projets.

 D’un Technicien SIG, qui réalise le travail cartographique et assiste le Chef de projets sur l’évaluation des

contraintes environnementales, techniques et réglementaires.

 D’un Dessinateur-projeteur DAO, qui réalise les plans du parc éolien.

 D’une Assistante, qui assiste le Chef de projets sur toutes les tâches administratives,

 D’une Chargée d’Affaires de la Direction Foncier et Acquisitions, qui gère les contacts fonciers avec les

propriétaires et les exploitants,

 De plusieurs techniciens de la Direction des Etudes, Mesures et Systèmes Innovants, pour l’installation

d’un mât de mesures de vent provisoire et pour l’estimation du potentiel éolien.

En phase Construction, les capacités techniques de La Compagnie du Vent, mises à la disposition d’Aquettes 
Energie dans le cadre du contrat de Maîtrise d’Œuvre, sont organisées autour d’une équipe constituée : 

 D’un Chef de projets Construction chargé :

- de la gestion contractuelle et financière de la construction du parc éolien, 

- de la coordination de tous les intervenants tout au long du projet, depuis l’obtention du permis 

de construire jusqu’à la réception de tous les Lots Principaux, 

- de la mise en service de la centrale, 

- de la réception de tous les Lots Principaux et du suivi de la levée des réserves constatées 

 D’un Chargé d’études et de travaux Génie Civil chargé de superviser les études et les travaux de génie

civil et de terrassement ;

 D’un Chargé d’études et de travaux Infrastructures Electriques et Télégestion chargé de superviser les

études et les travaux électriques et télégestion, ainsi que la mise en service et la réception des travaux

électriques et de télégestion;

 D’un Chargé d’Exploitation chargé d’assister le Chef de projets Construction dans la réception des

Aérogénérateurs et la mise en service du site ;

 D’un Chef de projets Développement ayant développé le projet en amont de la construction. C’est cette

personne qui restera l’interlocuteur des autorités locales et qui pilotera le suivi de certaines mesures

environnementales compensatoires spécifiques (suivis naturalistes et acoustiques essentiellement).

Ces acteurs principaux sont assistés par les services généraux de La Compagnie du Vent : la Direction Foncier et 
Acquisitions, la Direction Administrative et Financière, la Direction des Ressources Humaines, le Service 
Communication et le Service Qualité, Santé, Environnement. 
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Par ailleurs, l’ensemble du chantier sera suivi par un bureau de contrôle indépendant ainsi que par un 
consultant pour coordination et contrôles des travaux. 

En phase Exploitation, les capacités techniques de La Compagnie du Vent, mises à la disposition d’Aquettes 
Energie dans le cadre du contrat d’assistance à Exploitation, sont organisées autour d’une équipe constituée: 

• D’un Chargé d’Exploitation responsable :
- de la gestion globale de la sécurité sur site (plans de prévention, déclenchement des interventions, 

risques liés au givre, gestion de co-activités,...), 

- de suivre le bon fonctionnement du parc via les outils de monitoring, 

- de la gestion quotidienne des intervenants sur site (contrôle d’accès…) et des échanges avec le 

gestionnaire du réseau (ENEDIS), 

- d’analyser les performances du parc : relevé et analyse des données électriques au niveau du poste de 

livraison, comparaison avec le productible théorique, calcul de la disponibilité et analyse des 

indisponibilités des installations, 

- du suivi des garanties et de leur mise en œuvre (vérification des courbes de puissance,…), 

- de proposer des préconisations techniques afin d’optimiser la productivité et la sécurité des 

installations, 

- de réaliser le reporting périodique, 

- de réaliser l’audit technique des installations avant réception et avant la sortie de garantie, 

- d’inspecter périodiquement les installations et les sites durant la phase d’exploitation, 

- d’être l’interface avec les riverains, les administrations locales, 

- de la gestion et du suivi des mesures d’accompagnement, des gênes éventuelles des riverains 

(acoustique, réception télé, réception GSM), 

- du suivi de la conformité du fonctionnement des installations aux prescriptions administratives et de la 

gestion des contrôles périodiques obligatoires, 

- de la gestion des sinistres, 

- d’assurer la continuité avec la Direction de l’Exploitation de La Compagnie du Vent. 

• D’un Chargé de Maintenance chargé :
- de coordonner les interventions majeures de l’entreprise en charge de la maintenance, 

- de réaliser ou faire réaliser les interventions de maintenance non contractualisées (nettoyage de pales, 

débroussaillage…), 

- de déployer les préconisations techniques, afin d’optimiser la productivité et la sécurité des 

installations, 

- de réaliser des prestations techniques complémentaires : contrôle de la qualité de l’énergie électrique 

délivrée et/ou de la stabilité du réseau, des connexions électriques par thermographie infra rouge, mise 

en œuvre de systèmes de télé contrôle des installations,…  

Tout comme l’équipe projet en phase construction, l’équipe exploitation recevra le support des services 
généraux de La Compagnie du Vent, énoncés précédemment. 
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III- Les capacités financières : 

1) Capacités financières d’Aquettes Energie

La SAS Aquettes Energie disposera des capacités financières nécessaires pour assurer la construction puis 
l’exploitation du parc d’Aquettes sur toute sa durée de vie. Ces moyens financiers proviendront, comme pour 
tous les projets éoliens et photovoltaïques menés par La Compagnie du Vent, de fonds propres fournis à 
Aquettes Energie par son actionnaire La Compagnie du Vent, et de dette bancaire contractée auprès 
d’établissements de crédit français et européens. 

Selon un schéma éprouvé, et compte tenu de la rentabilité attendue du parc éolien exploité par Aquettes 
Energie, la dette bancaire devrait couvrir entre 75 et 80% des dépenses d’investissement, le solde étant fourni 
par La Compagnie du Vent sous la forme de fonds propres (capital social et comptes courants d’actionnaires) 
intégralement mis à disposition d’Aquettes Energie dès le début de la construction. 

Comme précédemment évoqué, Aquettes Energie est une société filiale à 100% de La Compagnie du Vent, et 
dont l’unique objet est de construire et exploiter le parc éolien d’Aquettes. Cette filialisation et cet objet social 
restreint permettent ainsi à La Compagnie du Vent d’obtenir un financement bancaire dans des conditions 
économiques optimisées : les établissements de crédit prêteurs prêtent directement à Aquettes Energie, dont 
l’activité est cantonnée, clairement lisible et non soumise à des « interférences » avec les autres actifs de 
production d’énergie de La Compagnie du Vent. 

Ce mode de financement, dit « de financement de projet » ou de « dette sans recours », est recherché tant par 
les sociétés développant des projets éoliens que par les banques qui les financent, car il permet : 

● Pour les banques prêteuses d’avoir une vue claire sur les actifs de production, cantonnés dans une société
qui leur est dédiée, sur lesquels elles peuvent demander des garanties, et dont le business plan est
facilement analysable et vérifiable.

● Pour les sociétés développant des projets éoliens, d’obtenir des financements bancaires à des niveaux de
taux d’endettement plus élevés, sans avoir à donner de garanties sur leurs autres actifs.

La dette sera octroyée à Aquettes Energie à l’issue d’un audit approfondi mené par les établissements de crédit 
prêteurs (« due diligences ») au cours duquel les hypothèses de production et de revenus du futur parc, mais 
également tous les éléments juridiques, fiscaux, foncier, contractuels… seront analysées et challengées. Les 
établissements prêteurs veulent en effet s’assurer de la viabilité financière du projet, et de la capacité 
d’Aquettes Energie de faire face à ses échéances de remboursement durant toute la durée du prêt qui lui est 
consenti. 

Sur la base d’une puissance de 30.4 MW, l’investissement attendu devrait s’établir à 45.6 M€ HT, le financement 
par l’emprunt s’élèverait à 36.5 M€ HT environ. 

Le plan d’affaire du projet page suivante illustre tous ces aspects : 
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Caractéristiques

Nb éoliennes
Puissance 

installée

Productible 

P50

Montant 

immobilisé

Montant 

immobilisé
Diamètre

Puissance 

unitaire

Année de 

mise en 

service

Unité unités en MW en heures éq. en EUR/MW en EUR en m en MW

Parc 8 30,40 2 300 1 500 000 45 600 000 130 3,8 2019

Tarif CR2017 (€/MWh) 72,00

Coefficient L 1,80%

Taux 5,00%

Durée prêt 15,00

% de fonds propres 20%

Compte d'exploitation 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039

Chiffre d'affaires 2 517 120 5 124 856 5 217 104 5 311 012 5 406 610 5 503 929 5 603 000 5 703 853 5 806 523 5 911 040 6 017 439 6 125 753 6 236 016 6 348 265 6 462 534 6 578 859 6 697 279 6 817 830 6 940 551 7 065 480 7 192 659

Charges d'exploitation -600 400 -1 228 418 -1 256 672 -1 285 575 -1 315 144 -1 345 392 -1 376 336 -1 407 992 -1 440 376 -1 473 504 -1 507 395 -1 542 065 -1 577 532 -1 613 816 -1 650 933 -1 688 905 -1 727 750 -1 767 488 -1 808 140 -1 849 727 -946 136

  dt frais de maintenance

  dt autres charges d'exploitation

Montant des impôts et taxes hors IS -300 951 -334 923 -336 523 -338 180 -339 896 -341 672 -343 512 -345 417 -347 390 -349 433 -351 549 -353 740 -356 009 -358 359 -360 793 -363 313 -365 923 -368 627 -371 426 -374 326 -377 329

Excédent brut d'exploitation 1 615 769 3 561 515 3 623 909 3 687 256 3 751 571 3 816 864 3 883 151 3 950 444 4 018 757 4 088 103 4 158 495 4 229 948 4 302 475 4 376 090 4 450 807 4 526 641 4 603 605 4 681 715 4 760 984 4 841 427 5 869 194

Dotations aux amortissements -1 520 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -3 040 000 -1 520 000 0 0 0 0 0

Provision pour démantèlement -13 333 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -26 667 -13 333 0 0 0 0 0

Résultat d'exploitation 82 436 494 849 557 242 620 590 684 904 750 198 816 485 883 778 952 090 1 021 436 1 091 828 1 163 281 1 235 808 1 309 423 1 384 140 2 993 308 4 603 605 4 681 715 4 760 984 4 841 427 5 869 194

Résultat financier -912 000 -1 761 161 -1 673 848 -1 582 115 -1 485 739 -1 384 483 -1 278 100 -1 166 333 -1 048 907 -925 536 -795 920 -659 742 -516 670 -366 355 -208 430 -42 510 0 0 0 0 0

Résultat net après impôt -829 564 -1 266 312 -1 116 606 -961 526 -800 835 -634 285 -461 616 -282 555 -96 817 95 900 295 908 503 539 719 138 943 068 1 175 710 2 873 595 3 084 416 3 136 749 3 189 859 3 243 756 3 932 360

Capacité d'autofinancement 703 769 1 800 354 1 950 061 2 105 141 2 265 832 2 432 382 2 605 051 2 784 112 2 969 850 3 162 566 3 362 575 3 570 206 3 785 805 4 009 735 4 242 377 4 406 929 3 084 416 3 136 749 3 189 859 3 243 756 3 932 360

Flux de remboursement de dette -830 928 -1 724 696 -1 812 008 -1 903 741 -2 000 118 -2 101 374 -2 207 756 -2 319 524 -2 436 950 -2 560 320 -2 689 937 -2 826 115 -2 969 187 -3 119 502 -3 277 427 -1 700 418 0 0 0 0 0

Flux de trésorerie disponible -127 159 75 659 138 052 201 400 265 714 331 008 397 295 464 588 532 900 602 246 672 638 744 091 816 618 890 233 964 950 2 706 511 3 084 416 3 136 749 3 189 859 3 243 756 3 932 360

Les charges d'exploitation comprennent l'ensemble des charges courantes encourues pendant la phase d'exploitation, notamment les loyers, les assurances, les  frais de maintenance et de réparation, les coûts de gestion technique et administrative 

et les frais liés au respect des différentes obligations réglementaires comme, par exemple, la constitution des garanties pour démantèlement et les suivis environnementaux. 
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En effet, le projet d’Aquettes Energie bénéficiera du complément de rémunération lui permettant d’obtenir in 
fine un tarif garanti sur une durée minimale de 15 ans. 
La ressource est prédictible avec une probabilité d’occurrence élevée (les banques prêteuses calculant les 
liquidités futures disponibles sur la base des prévisions de productibles avec probabilité de 90% « P90 »). De ce 
fait, les principaux risques, liés à la phase de construction, étant vus par les établissements bancaires comme 
maîtrisés par La Compagnie du Vent, le financement sans recours et pré-construction est possible. 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessus, le chiffre d’affaire du parc couvre les frais d’exploitation et de 
maintenance du parc, et notamment les mesures compensatoires (ligne « Charges d’exploitation »), ainsi que le 
remboursement de la dette (ligne « Flux de remboursement de dette »). Ainsi, Aquettes Energie pourra faire 
face à ses propres charges d’exploitation du parc. 

Le retour d’expérience des projets éoliens et photovoltaïques menés par La Compagnie du Vent montre que ces 
projets ont été financés sous la forme de dette/emprunt sans recours contractée avant la construction. 
La présence de fournisseurs de premier rang prend toute son importance dans le cadre de financements de 
projets sans recours, puisque la qualité de leurs produits et la garantie de performance associée constituent le 
principal engagement de production réelle sur la durée de vie du parc éolien. 

La Compagnie du Vent est un développeur reconnu pour la qualité et la durée des mesures systématiquement 
réalisées. La campagne de mesures de vent est une étape essentielle dans le développement d’un projet éolien. 
La précision et la cohérence des données collectées sont essentielles pour la conception et l’optimisation du 
projet, ainsi que l’analyse de faisabilité et, en dernier lieu, le financement du parc.  

Cette estimation doit donc être établie avec le maximum de précision. Sur le site d’Aquettes, La Compagnie du 
Vent a réalisé une campagne de mesure de vent d’un an et demi par mât et dispose ainsi de données de grande 
fiabilité. 

Enfin, pour assurer le démantèlement des installations ainsi que la remise en état du site à l’issue de 
l’exploitation, telles que définies par l’article R. 553-1 et s. du Code de l’environnement, Aquettes Energie 
s’engage à constituer une garantie financière auprès d’un établissement de crédit ou par un acte de 
cautionnement solidaire.  

2) Capacités financières de La Compagnie du Vent

La Compagnie du Vent est une SAS détenue à 100% par ENGIE depuis le 19 juin 2017. 

La Compagnie du Vent a ainsi financé des projets éoliens représentant plus de 427 MW, dont 332 MW depuis 
l’entrée du groupe ENGIE, fin 2007, dans le capital de La Compagnie du Vent. 

En plus de sa propre structure financière et de sa propre expérience, La Compagnie du Vent est filiale du Groupe 
ENGIE. Comme rappelé précédemment, elle est au cœur du dispositif du Groupe en ce qui concerne son 
développement dans les énergies renouvelables électriques. A ce titre, La Compagnie du Vent peut aussi 
s’appuyer sur les compétences support des équipes financières et juridiques du Groupe pour mener à bien la 
construction, l’exploitation et le démantèlement des installations éoliennes objet de la présente demande. 
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Ainsi, les capacités financières de La Compagnie du Vent (fonds propres et emprunt) permettent la dotation en 
fonds propres de sa filiale SAS Aquettes Energie, et un recours à l’emprunt, lui permettant de financer 
l’ensemble du projet de parc éolien d’Aquettes . 

Au 31 décembre 2016, La Compagnie du Vent dispose de plus de 150 millions d’euros de fonds propres (150 728 
143 Euros, ainsi qu’en attestent les comptes consolidés de 2016). 

L’annexe 2 présente les capacités financières de La Compagnie du Vent : 

 Comptes consolidés 2012, 2013, 2014, 2015 et 2016 de La Compagnie du Vent  ;

 Attestation de bonne gestion provenant d’un établissement bancaire ;

 Cotation Banque de France ;

 Attestation de constitution de garanties financières

 Lettre d’engagement du Président de La Compagnie du Vent, attestée par le Commissaire aux comptes 
de La Compagnie du Vent pour le financement d'Aquettes Energie;

 Attestation sur l’honneur du Président de La Compagnie du Vent, attestée par le Commissaire aux

comptes de La Compagnie du Vent, sur le financement des projets éoliens et photovoltaïques des filiales

de La Compagnie du Vent.

6. Modalités des garanties financières (PJ 10)

 Sur le montant de la garantie :

Le montant de la garantie financière (et son actualisation) est déterminé en application de la formule 
mentionnée en annexe de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, soit en 
fonction des formules ci-dessous reproduites : 

CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 
M = N × Cu 

où 
N est le nombre d’unités de production d’énergie (c’est-à-dire d’aérogénérateurs). 
Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d’une unité, à la remise en état des 
terrains, à l’élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est fixé à 50 000 euros. 

FORMULE D’ACTUALISATION DES COÛTS 

où 
Mn est le montant exigible à l’année n. 
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M est le montant obtenu par application de la formule mentionnée à l’annexe I. 
Index n est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 
Index 0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011. 
TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d’actualisation de la garantie. 
TVA 0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

Ainsi pour l’année 2016, le montant du démantèlement des huit éoliennes s’élevait à 399 057 Euros (soit 49 
882,10 euros par éolienne). 

Le montant mentionné ci-dessus est purement indicatif dans la mesure où l’arrêté préfectoral d’autorisation 
précisera le montant initial de la garantie financière ainsi que l’indice utilisé pour son l’actualisation et sa 
périodicité. 

Aquettes Energie s’engage à respecter le montant ainsi calculé, tel qu’il sera fixé par l’arrêté d’autorisation. 
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 Sur la nature des opérations couvertes par la garantie financière :

Afin d’assurer le démantèlement des installations ainsi que la remise en état du site à l’issue de l’exploitation, 
telles que définies par l’article R. 553-1 et s. du Code de l’environnement, Aquettes Energie s’engage à 
constituer une garantie financière auprès d’un établissement de crédit par un acte de cautionnement 
solidaire. Une attestation de constitution de garanties financières pour le projet d’Aquettes figure en Annexe 2, 
de l’établissement Atradius Credit Insurance. 

Les obligations ainsi couvertes sont susceptibles d’évoluer en fonction de la règlementation. 

 Sur les délais de constitution et la durée de la garantie :

Conformément aux dispositions des articles L. 516-1 et s., et R. 553-1 et s. du Code de l’environnement, la 
garantie financière prendra la forme d’un acte de cautionnement solidaire signé auprès d’un l’établissement de 
crédit. 

Aquettes Energie s’engage à constituer au plus tard à la mise en service de l’installation, pour une durée qui 
sera déterminée par l'arrêté d'autorisation unique. Durant la période complète d’exploitation, les 
renouvellements intermédiaires de la garantie financière interviendront trois mois au minimum avant 
extinction de la garantie précédente conformément au V de l’article R.516-2 du Code de l’environnement.  

Aquettes Energie s’engage, conformément au II de l’article R.516-2 du Code de l’environnement à transmettre à  
Monsieur le Préfet, le document attestant de la constitution de la garantie financière dès la mise en service de 
l’installation, ainsi que lors de son renouvellement. 

Le montant, les conditions de délai et de durée de la garantie sont susceptibles d’évoluer conformément aux 
éventuelles prescriptions des arrêtés complémentaires qui seraient pris par l’autorité préfectorale. 
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7. Cartes et plans de situation du parc

Carte de localisation de l’emplacement à l’échelle 1/50 000ème 

La carte de localisation de l’emplacement de l’installation est présentée ci-après, Pièce n°AU-3 

indiquant les coordonnées des éoliennes et le rayon d’enquête publique de 6 km autour de 

l’installation. 

Plan à l’échelle 1/2500ème 

Le plan des abords de l’installation jusqu’à une distance de 600 mètres (soit 1/10ème du rayon de 

l’enquête publique) avec représentation des bâtiments et leur affectation, des voies de chemin de fer, 

des voies publiques, des points d’eau, canaux et cours d’eau, correspond à la Pièce n°AU-4 du dossier de 

demande d’autorisation pour l’exploitation du parc éolien d’Aquettes. 

Plan d’ensemble à l’échelle 1/1000ème 

Une demande de dérogation pour présenter le plan d’ensemble à l’échelle 1/1000ième au lieu du 
1/200ème a été effectuée dans la lettre de demande (conformément au paragraphe 3 de l’article R. 512-
6-I du Code de l’Environnement, modifié par le Décret n°2010-368 du 13 avril 2010).  

Le plan d’ensemble à l’échelle dérogatoire de 1/1000ème correspond à la Pièce n°AU-5 du dossier de 
demande d’autorisation pour l’exploitation du parc éolien d’Aquettes. 
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8. Etude d’impact sur la santé et l’environnement

L’étude d’impact sur la santé et l’environnement correspond à la Pièce n°AU-6 du dossier de demande 
d’autorisation pour l’exploitation du parc éolien d’Aquettes. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’étude traite notamment des points suivants : 

 Contexte règlementaire et énergétique

 Historique du projet

 Présentation de l’entreprise

 Analyse de l’état initial, activités au voisinage du parc

 Prise en compte des réseaux et servitudes

 Analyse de la compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme

 Justification des technologies retenues

 Analyse des variantes et choix d’implantation

 Impacts sur les milieux

 Mesures de prévention de réduction et d’accompagnement

 Analyse des méthodes et difficultés rencontrées

 Un Résumé Non Technique qui traite notamment des points suivants :

 Présentation générale de la société La Compagnie du Vent et de la SAS Aquettes Energie

 Présentation générale du parc éolien

 Environnement du parc

 Impacts du parc

 Mesures de réduction, de prévention et d’accompagnement

 Conclusion

Il faut noter que le résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement et la santé est séparé et 
correspond à la Pièce n°AU-7. La notice d’incidences Natura 2000 est intégrée dans l’étude d’impact sur 
l’environnement et la santé (AU-8).  
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9. Etude de dangers

Prévue aux articles L. 512-1 et R. 512-6, I, 5° du Code de l’Environnement, et définie à l’article R. 512-9 du même 
code, l’étude de dangers justifie que le projet permette d’atteindre, dans des conditions économiquement 
acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des 
pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation. 

L’étude de dangers correspond à la Pièce n°AU-9 du dossier de demande d’autorisation pour l’exploitation du 
parc éolien d’Aquettes. 

Le résumé non technique de l’étude de dangers est séparé et correspond à la Pièce n°AU-9.1. 

Comme le projet nécessite une approbation de projet d’ouvrage privé au titre de l’article L. 323-11 du code de 
l’énergie, l'étude des dangers prévue comporte les éléments justifiant de la conformité des liaisons électriques 
intérieures avec la réglementation technique en vigueur (PJ 3, insérée au chapitre 4.3.1 de l’étude des dangers). 

Dans le cadre de l’approbation de projet d’ouvrage privé au titre de l’article L. 323-11 du code de l’énergie, le 
maître d’ouvrage Aquettes Energie s’engage à :  

- Faire appliquer, lors de la mise en service des ouvrages du réseau d'interconnexion  électrique, un contrôle 

technique prévu à l'article 13 du décret n°  2011- 1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux 

publics d'électricité et des autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes 

électromagnétiques. Le contrôle est appliqué conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 14 

janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des 

ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes. 

- Respecter scrupuleusement les modalités de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent  satisfaire les distributions d'énergie électrique. 

-  Faire enregistrer dans un système d'information géographique, au terme de la construction des ouvrages 
du réseau d'interconnexion électrique entre les éoliennes et jusqu'au poste de livraison, les informations 
permettant d'identifier les ouvrages. Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs 
dimensions, leur date de construction, leurs caractéristiques électriques, leur technologie, les organes 
particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la date du 
contrôle technique prévu à l'article 13 du décret n° 2011-1697. 

Le maître d'ouvrage Aquettes Energie certifie avoir en sa possession toutes les autorisations nécessaires auprès 
des propriétaires des terrains et de leurs ayants droit sur lesquels est implanté le réseau d'interconnexion 
électrique entre les éoliennes et jusqu'au poste de livraison. 
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10. Plans des constructions à édifier, notice et formulaire

Le formulaire CERFA n° 15293 est disponible dans le dossier. La notice architecturale est disponible en Pièce 
n°AU-10.1. Les plans et les photographies des constructions à édifier sont disponibles en Pièces n°AU-10.2 à AU-
10.7. 

11. Avis relatifs à l’objectif de remise en état du site après
l’exploitation 

Conformément au 7° du I de l’article R. 512-6 du Code de l’environnement, les avis des propriétaires des terrains 
d’assiette du projet (PJ 5) et du maire des communes d’Allery, Heucourt-Croquoison, et Vergies (PJ 6) sur 
laquelle le projet doit être implanté sont joints en Annexes n°3 et 4 du présent dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter du parc éolien d’Aquettes. 

12. Attestation parasismique

Comme le projet est tenu de respecter les règles parasismiques, une attestation d’un contrôleur technique est 
disponible en annexe 5 (PJ 24). 

13. Annexes

ANNEXE 1 : Accords écrits de la Zone Aérienne de Défense Nord, de Météo France et de la DGAC 

ANNEXE 2 : Eléments de preuve des capacités financières de La Compagnie du Vent 
2a- Comptes consolidés 2012, 2013, 2014 et 2015 de La Compagnie du Vent 
2b- Attestation de saine gestion d’un établissement bancaire 
2c- Cotation de la Banque de France 
2d- Extraits K-Bis de La Compagnie du Vent et d’Aquettes Energie 
2e- Attestation de constitution de garanties financières 

2e- Lettre d’engagement du Président de La Compagnie du Vent pour le financement d'Aquettes Energie, 
attestée par le Commissaire aux comptes de La Compagnie du Vent ; 
2f- Attestation sur l’honneur du Président de La Compagnie du Vent, attestée par le Commissaire aux comptes 
de La Compagnie du Vent, sur le financement des projets éoliens et photovoltaïques des filiales de La 
Compagnie du Vent. 

ANNEXE 3 : Avis des propriétaires sur la remise en état du site (PJ 5) 

ANNEXE 4 : Avis du maire sur la remise en état du site (PJ 6) 

ANNEXE 5 : Attestation d’un contrôleur technique de respect des règles parasismiques (PJ 24) 
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ANNEXE 1 : Accords écrits de la Zone Aérienne de Défense Nord, de Météo France et de la DGAC 

Remarque : La DGAC n'a pas répondu à la consultation qui a été lancée en 2014.
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DSAC Nord 
M le Délégué Régional de l'Aviation 
Civile de Picardie 
Aérodrome de Beauvais-Tillé 
60 000 Beauvais 
 

Réf. : AR/RS/AQU/DAC/140622 
Objet : Servitudes aéronautiques  
et radioélectriques de l’Aviation Civile  
Projet de parc éolien d’Aquettes (80) 
PJ : 2 

 
Montpellier, le 23 juin 2014 
 

Monsieur le Directeur, 
 

Dans le cadre des études de faisabilité que nous menons dans le département de la Somme et afin 
d’assurer un développement harmonieux de nos parcs éoliens, nous souhaiterions connaître 
l’ensemble des servitudes aéronautiques et radioélectriques de la Direction Générale de l’Aviation 
Civile existantes sur la commune de Vergies (80). 
De plus, nous aimerions nous assurer de la compatibilité de notre projet avec l’ensemble des 
éléments relevant de la compétence de la Direction Générale l’Aviation Civile incluant notamment les 
règles de circulation aérienne. 
 
Ce projet n’a jamais fait l’objet d’une pré-consultation.  
 
Dans cette perspective, vous trouverez ci-joints la carte localisant le projet  ainsi que le formulaire de 
consultation dûment rempli. 

 
Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information et vous remercions par 
avance de votre réponse. 

 
Dans cette attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l’expression de nos salutations 
distinguées. 

 
 
Rémi SERVEAU 
 
Responsable pôle études et SIG 
Direction du Développement 
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ANNEXE 2 : Eléments justifiant les capacités financières d’Aquettes Energie et de La Compagnie du Vent 
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ANNEXE 2a : Comptes consolidés 2012, 2013, 2014, 2015 et 2016    de La Compagnie du Vent 
 

  

























































































 

 

 

39 
 

ANNEXE 2b : Attestation de saine gestion d’un établissement bancaire 
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ANNEXE 2c : Cotation Banque de France 
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ANNEXE 2d : Extraits K-Bis de La Compagnie du Vent et Aquettes Energie 
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ANNEXE 2e : Attestation de constitution de garanties financières 

 

  





43 

ANNEXE 2f : Lettre d’engagement du Président de La Compagnie du Vent pour le financement de Aquettes 
Energie, attestée par le Commissaire aux comptes de La Compagnie du Vent  
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ANNEXE 2g : Attestation sur l’honneur du Président de La Compagnie du Vent, attestée par le Commissaire 

aux comptes de La Compagnie du Vent, sur le financement des projets éoliens et photovoltaïques des filiales 

de La Compagnie du Vent 
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ANNEXE 3 : Avis des propriétaires sur les conditions de remise en état du site (PJ 5) 

Tableau récapitulatif des propriétaires 
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ANNEXE 4 : Avis des maires  d’Allery, Heucourt-Croquoison, et Vergies sur les conditions de remise en état du 
site après l’exploitation (PJ 6) 
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ANNEXE 5 : Attestation d’un contrôleur technique de respect des règles parasismiques (PJ 24) 

 



 

QUALICONSULT 

A N N E X E
À L’ARTICLE A. 431-10 DU CODE DE L’URBANISME

Attestation du contrôleur technique établissant qu’il a fait connaître au maître d’ouvrage
de la construction son avis sur la prise en compte au stade de la conception des règles 

parasismiques
(à joindre à la demande de permis de construire

en application du b de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme)

16, rue Frédéric Bastiat - BP 91609 – 87023 LIMOGES Cedex 9   – Tel : 05.55.33.12.94 – Fax : 05.55.33.23.19
ASSURANCE QUALITÉ ET SÉCURITÉ – CONTRÔLES TECHNIQUES

Accréditation Cofrac n° 3-047 - conformité du Système Qualité aux normes de la Série ISO 9000
SASU au capital de 1.440.000 €. - R.C.S B 401 449 855 – SIRET 401 449 855 00741 – APE 7120 B

Siège Social : 1, bis rue du Petit Clamart – Bâtiment E – 78140 VELIZY VILLACOUBLAY – Téléphone : 01.40.83.75.75 – Télécopie : 01.46.30.39.62 - TVA IC : FR 02 401 449 855



 

QUALICONSULT 

Je soussigné : Sébastien NEAU
agissant au nom de la société : QUALICONSULT
contrôleur technique au sens de l’article L. 111-23 du code de la construction et de l’habitation, 
titulaire de l’agrément délivré par décision ministérielle du : 12 Novembre 2009

Atteste que le maître d’ouvrage de l’opération de construction suivante : 

Construction d'un parc  de 8 éoliennes et de 3 postes de livraison
Parc Eolien d'AQUETTES

80270 VERGIES/ALLERY/HEUCOURT CROQUOISON

a confié à la société de contrôle : QUALICONSULT,
une mission parasismique, par convention de contrôle technique n° : 164-80-16-00386

Le contrôleur technique atteste que sur la base des documents du projet établis en phase de dépôt du 
permis de construire, ne pas avoir de remarque particulière à formuler sur les dispositions envisagées.
Pour information, le projet se situe en zone de sismicité n°1 (très faible) et la catégorie des bâtiments 
est de classe III (Centre de production collective d'énergie). 

Cette attestation vaut connaissance par le Maître d'Ouvrage de la prise en compte au stade de la  
conception des règles parasismiques au sujet de l'opération rappelée ci-dessus.

Le 13 octobre 2016

16, rue Frédéric Bastiat - BP 91609 – 87023 LIMOGES Cedex 9   – Tel : 05.55.33.12.94 – Fax : 05.55.33.23.19
ASSURANCE QUALITÉ ET SÉCURITÉ – CONTRÔLES TECHNIQUES

Accréditation Cofrac n° 3-047 - conformité du Système Qualité aux normes de la Série ISO 9000
SASU au capital de 1.440.000 €. - R.C.S B 401 449 855 – SIRET 401 449 855 00741 – APE 7120 B

Siège Social : 1, bis rue du Petit Clamart – Bâtiment E – 78140 VELIZY VILLACOUBLAY – Téléphone : 01.40.83.75.75 – Télécopie : 01.46.30.39.62 - TVA IC : FR 02 401 449 855




